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et M. Burpee, (Suninuqy, fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour exempter les
transports de droit4 de port et de havre, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Dû:eber fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit mainteàant la la troisième fois.
Résolu, Que le bill pisse.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour l'enlèvement des obstructions causés
par des naufrages et autres causes semblables dans les eaux navigables du Canada, et pour
d'autres fins étant lu.

Le bil est, ein conséquence lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement cu le dit comité.
La Chaimbru me forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Archibald fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour l'organisation
du département de la Marine et des Pêcheries du Canada, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Paquet fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill suit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que lu bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'extension et l'application de
l'acte de pecheries aux provinces de la Colombie-Britannigue, de l'Ile du Prince-Edouard et
de Manitoba, étant lu.

Le bill est en conséquence lu la troisième fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambro so forme, en conséquence en le dit comité et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le faute-iil, et M. Ryan fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.


